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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE SAONE ET LOIRE 

DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 
Bureau de la réglementation et de l’environnement 

ARRÊTÉ 

LE PREFET DE SAONE-et-LOIRE 

Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Prescriptions 
Société COMPAGNIE EUROPEENE DE 

PRESTATIONS LOGISTIQUES CHALON 

(CEPL CHALON) à FRAGNES 

Entrepôts 

ne 34-2046-05-47-001 

VU le code de l’environnement et en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

VU l'arrêté d’enregistrement n° 10- 04733 du 15 novembre 2010 ; 

VU Parrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 relatif aux entrepôts couverts relevant du 
régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux stockages de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 

relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2663 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l’environnement ; 

VU ja demande présentée le 7 décembre 2015 par la société CEPL CHALON, dont le siège social est situé 

rue de l’argentique — 71530 Fragnes, sur les modifications projetées au sein d’une installation qu’elle 

exploite route de Demigny à Fragnes; 

VU le rapport et les propositions en date du 31 mars 2016 de l’inspection de l’environnement ; 

VU l'avis en date du 21 avril 2016 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d’être entendu ; 

CONSIDÉRANT que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des 

arrêtés de prescriptions générales susvisés ; 

CONSIDÉRANT que la demande exprimée par la société CEPL CHALON ne remet pas en cause la 
protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que la réduction du périmètre des installations nécessite les prescriptions particulières 
suivantes pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement ; 

APRÈS communication au demandeur du projet d’arrêté statuant sur sa demande d’enregistrement ; 

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture,  



ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société COMPAGNIE EUROPEENE DE PRESTATIONS LOGISTIQUES CHALON 
(CEPL CHALON), représentée par M. Christophe SATIN, directeur général, dont le siège social est situé rue 

de l’Argentique à Fragnes sont enregistrées. 
Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Fragnes, sur la parcelle Section AD, n°157 

d’une superficie totale de 56 749 m°. Elles sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été 
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années 

consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement). 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 

ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral d’enregistrement n° 10-04733 du 15 novembre 2010 sont abrogées et 

remplacées par celles du présent arrêté, à compter de sa date de signature. 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE 
DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  
  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation | Volume 

Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits a 
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes dans (y com are " et S12) 

des), à l’exception des dépôts utilisés au stockage de Ÿ Détnont 52 

catégories de matières, produits ou substances 
1510 relevant, par ailleurs, de la présente nomenclature, des 191000 m° 

bâtiments destinés exclusivement au remisage des 

véhicules à moteur et de leur remorque, des 

établissements recevant du public et des entrepôts 

frigorifiques. 

Le volume des entrepôts étant 

compris entre 50 000 m° et 
300 600 m° 

  

A  Pétat alvéolaire ou 

expansé tels que mousse de 
latex, de polyuréthanne, de 

polystyrène, etc. 
le volume susceptible d’être 

stocké étant supérieur ou égal 
à 2 000 m°, mais inférieur à 
45 000 m° 

Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la 

masse totale unitaire est composée de polymères 
2663  |(matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines 

et adhésifs synthétiques) (stockage de). 

20 000 m°              



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
    

Communes Parcelles   
  

  

Fragnes Section AD, parcelle n°157         
Les installations mentionnées à l’article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un 
plan de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l’exploitant. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.4.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S’appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 
— l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 relatif aux entrepôts couverts relevant du 

régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l’environnement ; 
— l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux stockages de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est 

composée de polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2663 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l’environnement. 

ARTICLE 1.4.2. PRESCRIPTIONS SUPPLEMENTAIRES 

— L'accès aux installations est propre à l’établissement et se fait par la rue de l’Argentique ; 
— une clôture rigide d’une hauteur de 2 mètres séparant les parcelles AD 156 et AD 157 est édifiée entre les 

bâtiments 40 et 50. Cette clôture est dotée d’un minimum de 2 portillons, de dimension suffisante, pour 

permettre aux personnels de l’établissement et du service départemental d’incendie et de secours, en cas de 
sinistre, d’accéder aux poteaux incendie et à la vanne d’obturation de la rétention des eaux d’extinction situés 

sur la parcelle AD 156. 

  

TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 2.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 2.2. PUBLICITE 
Une copie de cet arrêté sera publiée au recueil des actes administratifs et sur le site internet de la préfecture 

de Saône-et-Loire. 
Un copie de cet arrêté sera également affichée en mairie de la commune où est installée l'établissement, 
pendant une durée minimum de quatre semaines. 
Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux diffusés dans le 

département. 
Un extrait de cet arrêté est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire 

de l'enregistrement  



ARTICLE 2.3. DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 du code de l’environnement) 

En application de l’article L514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux 

de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte 

leur a été notifié ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à 

l’article L.511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de l’acte, ce délai étant, 
le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de six mois suivant la mise en activité de l’installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 

d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté portant 

enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 2.4. EXÉCUTION - NOTIFICATION 

M le secrétaire général de la préfecture, M. le maire de Fragnes, M. le directeur régional de l'environnement 

de l'aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera faite à l'unité départementale 
de Saône-et-Loire de la direction régionale de l'environnement de l'aménagement et du logement de 

Bourgogne-Franche-Comté à Mâcon. 

Mâcon, le {8 MAI ni 

Le préfet 

le secrétaire Aénéral de la 
préfecture de SAônæet-Loife 

 


